
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

MERCREDI, 26 JUIN 2024, 13 H  

Édifice Louis-Lepage : 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne 

 

 

ORDRE DU JOUR 

1.  Ouverture de la séance 

2.  Déclaration des intérêts des membres du conseil concernant un sujet à l’ordre du jour 

3.  Adoption de l’ordre du jour 

4.  Adoption des procès-verbaux (non applicable) 

 

5.  DÉPÔTS DE DOCUMENTS 

 

6.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 Période de questions et réponses aux questions transmises en ligne d’une durée 
maximale de 60 minutes 

 

7.  CABINET DU MAIRE 

 7.1. Nomination de la mairesse suppléante pour la période du 1er juillet au 31 
décembre 2024 

 

8.  COMMISSIONS MUNICIPALES 

 

9.  DIRECTION GÉNÉRALE 

 

10.  DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES  

 

11.  DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS ET DES COMMUNICATIONS 

 

12.  DIRECTION DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES  

 12.1. Désistement partiel de l’avis d’expropriation transmis à Côte de Terrebonne s.e.c. 
portant sur le lot 6 048 454 du cadastre du Québec décrété notamment pour fins 
d’établir des corridors de biodiversité, dans le dossier SAI-M-241084-1509 du 
Tribunal administratif du Québec 

 

13.  DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 

 

14.  DIRECTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 

 

15.  DIRECTION DE LA POLICE 

 

16.  DIRECTION DE L’INCENDIE 

 

17.  DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

 

18.  DIRECTION DU GÉNIE 

 18.1. Adoption finale du Règlement numéro 894 décrétant les travaux de réfection des 
chaussées et réhabilitation des infrastructures souterraines 2024-2025 dans le 
cadre des programmes de réfection des chaussées et réhabilitation des conduites 
d’aqueduc et d’égouts de la Ville de Terrebonne et, pour en payer le coût, un 
emprunt au montant de 12 039 000 $ 
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19.  DIRECTION DU LOISIR ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

 

20.  DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE 

 

21.  DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 21.1 Approbation et signature de l’acte de cession, incluant une servitude réelle et 
temporaire de passage, par la Ville de Terrebonne à Mission Unitaînés d’un 
terrain vacant situé sur la rue des Tilleuls, connu comme étant les lots 6 616 372, 
6 616 374 et 6 616 378 du cadastre du Québec, à des fins de construction d’un 
bâtiment d’habitation pour des logements abordables destinés à des personnes 
âgées à faible revenu; retrait desdits lots du domaine public; approbation et 
signature de l’Accord-cadre avec Mission Unitaînés et l’Office municipal 
d’habitation de Lanaudière Sud pour l’octroi d’une aide financière au montant 
maximal de 3 174 477 $; amendement budgétaire 

 

22.  BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

 22.1. Autorisation d’exercer la deuxième option de renouvellement du contrat SA17-
12001 octroyé à Enviro Connexions pour la collecte et le transport des matières 
résiduelles, pour une période de deux (2) ans, pour un montant estimé à 
15 122 525 $, et autorisation d’une dépense additionnelle de 822 059 $ pour les 
services de collecte et de transport non prévus au contrat  

 22.2. Approbation et signature de l’Entente financière entre Éco Entreprises Québec 
(ÉEQ) et la Ville de Terrebonne permettant le financement des services 
municipaux pour la collecte des matières recyclables  

 

23.  DÉPÔT DES PROPOSITIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

24.  DÉPÔT D’AVIS DE MOTION ET DE PROJETS DE RÈGLEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL 

 

25.  PÉRIODE D’INFORMATION ET DE RAPPORT DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

26.  PROCHAINE SÉANCE 

 La prochaine séance ordinaire se tiendra le mardi 9 juillet 2024, à 19 h, à l’édifice Louis-
Lepage situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne. 

 

27.  Levée de la séance 

 


